
 
 

C’est quoi ? 
 
Il s’agit d’un moyen de paiement valable chez TOUS les commerçants adhérents aux Vitrines de Flers. Le chèque-
cadeau des Vitrines de Flers est d’autant plus apprécié qu’il est accepté dans plus de 130 de commerces de tous 
types.  
 

Les chèques sont créés, édités et gérés par l’UCIA les Vitrines de Flers ce qui permet d’avoir une importante 
flexibilité pour répondre au mieux aux demandes des entreprises locales. De plus, la vente des chèques-cadeaux à 
l’Office de Tourisme et du Commerce permet d’assoir sa notoriété auprès des particuliers. 
 
Pourquoi les Chèques-Cadeaux ? 
 

• Promouvoir et dynamiser le commerce de la ville en termes de flux, de chiffres d’affaires et de 
communication. 

• Mettre à la disposition des directions commerciales, marketing et RH des sociétés un outil de management 
original, simple d’utilisation et particulièrement avantageux. 

• Se distinguer des chèques-cadeaux nationaux peu adaptés à l’offre particulière de la ville. 
• Ouvrir l’accès à une plus grande diversité de biens et services d’un lieu géographique et pas seulement 

d’enseignes particulières. 
 
Les Avantages des chèques cadeaux 

• Un outil à l’image de l’Union Commerciale, de la ville et des commerçants. 
• Le chèque-cadeau est créateur de pouvoir d’achat pour les consommateurs et oriente la consommation vers 

le territoire souhaité. 
• Tendance actuelle, le chèque-cadeau garantit, par son choix divers et varié d’enseignes partenaires, de faire 

plaisir sans se tromper. 
• Il bénéficie d’une législation incitative pour les PME et les Comités d’entreprise par l’intermédiaire d’une 

fiscalité attractive (exonération de charges sociales induisant des économies par rapport à d’autres systèmes 
de rétribution des salariés). 

• Limités dans le temps, ils ne peuvent être épargnés et doivent donc être dépensés (Date de validité 
obligatoire d’1 an) 

• Les paramètres variables des chèques sont entièrement modulables : valeur faciale, date de validité, 
mentions particulières. Le chèque s’adapte au gré des besoins. 

• Créateur de Flux et de communication, les chèques-cadeaux sont une opportunité pour les commerçants de 
se faire connaître par de nouveaux clients, en figurant par exemple sur la liste des magasins participants à 
l’opération. 



 
Mode de fonctionnement 
Les commerçants acceptant les chèques cadeaux comme moyen de paiement dans leur point de vente, se font 
rembourser des valeurs encaissées auprès de l’UCIA Les Vitrines de Flers dans un délai maximum de 1 semaine. A 
noter, il est déduit automatiquement de ce remboursement des frais de gestion à hauteur de 5% pour l’aspect 
logistique des chèques cadeaux (logiciel, matériel, planches de chèques,...). 

Ainsi, les chèques cadeaux ne représentent un coût éventuel pour le commerçant que dans le cas où il en reçoit et 
ne pénalise pas les clients. 

Quelques chiffres 
 

 
 

Conditions URSAFF 

 

Villes Alençon Argentan Caen Carentan Coutances Flers Vire
2011 71 705 € 90 571 €
2012 18 000 € 85 890 € 197 543 € 108 189 €
2013 24 430 € 18 380 € 83 690 € 145 125 € 116 661 €
2014 19 702 € 22 827 € 181 541 € 149 000 €
2015 27 214 € 23 630 € 18 255 € 70 865 € 222 992 € 164 008 €
2016 125 493 € 39 735 € 342 126 € 25 620 € 85 415 € 224 746 € 184 600 €
2017 112 863 € 45 005 € 362 052 € 40 515 € 86 890 € 252 407 € 196 000 €


